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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   

Ministère de transition écologique 
 
   
   
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
 

Décision du 11 mai 2022 

portant nomination des représentants du personnel au comité technique spécial du secrétariat 
général institué au ministère de la transition écologique, au ministère de la cohésion des 

territoires et des relations avec les collectivités territoriales et au ministère de la mer 

 

NOR : TREK2214041S  

(Texte non paru au journal officiel) 

 
La ministre de la transition écologique, 
Le ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics ; 

Vu l’arrêté 18 mai 2018 portant création de comités techniques au sein des services du ministère de la 
transition écologique et solidaire et du ministère de la cohésion des territoires ; 

Vu le procès-verbal de recensement et de dépouillement des votes du comité technique spécial du 
secrétariat général du 10 décembre 2018 en vue de la désignation des représentants du personnel au 
comité technique spécial du Secrétariat général ; 
 
Vu le retrait de ce mandat d’un membre suppléant au titre de l’organisation CGT ;  
 
Vu la mobilité professionnelle en dehors du secrétariat général d’un membre titulaire au titre de 
l’organisation CGT en date du 1er février 2022 ; 

Sur la proposition du secrétaire général, 

Décident : 

Article 1 

Sont nommés au comité technique spécial du secrétariat général en qualité de représentants du 
personnel : 
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1. Membres titulaires : 
 
Au titre de l’organisation CFDT : 
 
Monsieur Yoan MARSANNE  
Monsieur Dominique VINCENT 
  
Au titre de l’organisation CGT : 
 

Monsieur Yannick MOREL 
Madame Anne THUILLIER 
 
Au titre de l’organisation FO : 
 

Madame Laurence PICHELIN  
Madame Doriane GUYOT 
Madame Véronique BONACCHI-CALAVETTA 
 
Au titre de l’organisation UNSA : 
 

Madame Gisèle CALIGARIS 
Monsieur Bruno KOUBI 
Monsieur Christophe TAGGER 
 
 
2. Membres Suppléants : 
 
Au titre de l’organisation CFDT : 
 

Madame Sylvie MATHIAN 
Monsieur Marvin DETBLANC 
 
Au titre de l’organisation CGT : 
 

Monsieur Jacques GIRAL 
Madame Isabelle ROBERT 
 
Au titre de l’organisation FO : 
 

Monsieur Charles VALLEE 
Madame Marlène COLONNETTE 
Madame Martine MAURY 
 
Au titre de l’organisation UNSA : 
 

Monsieur Eric TETELIN 
Monsieur Pascal LAFOSSE 
Madame Annyvette RIET 
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Article 2 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la transition écologique.  

 

Fait, le 11 mai 2022  
 
 
 
 

La ministre de la transition écologique  
 
 

Pour la ministre et par délégation 

Le ministre de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales, 

 
Pour le ministre et par délégation 

 
 
      L’adjoint au secrétaire général,         L’adjoint au secrétaire général, 
 
                      Sylvain LATARGET                 Sylvain LATARGET 

 
 
 
 
 

 
 


